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la garnison avait fennö loutes les issues, excepte Ia roule qui meneä Hohenmauth.

Les Autrichiens etaient obliges de Iravcrser les rivieres sur des ponlons, oü s'en-
lassaient pele-melc les chevaux, les fantassins, les canons el tout le train d'equipage,

sous une furieuse averse de balles et de boulets.

Cetle nuit ful temoin d'horriblesel etranges spcctacles : les pontons, surcharges,

coulaient, entrainant dans leur chute leur enorme fardeau, hommes, armes et

gibernes : on eüt dii autant de pierres qui s'enfoncaient pour paver de morts et de

mourants le lit des rivieres. L'arlillerie cl la cavalerie se frayaienl la voie ä travers

l'infanlerie qui sc döbaltail contre elles, la refoulant sur les cötöselroits de la route

ou la bousculant sans pitie par-dessus les ponts; on voyait les fantassinss'abimer

lout-ä-coup dans les Irous ou les gouflres des marais ou entrainös ä la dörive,

malgre leurs efforts pour echapper aux flots des rivieres. Les wagons, le bötail,
les chevaux, les equipages, encombrant les roules et les champs, formaient un

merveilleux spectacle. Le village de Horilzregorgaitd'habitantseffrayös, de paysans,
de soldats qui jetaient du cöle de Koenigsgralz des regards effares ou contemplairnt
la flamme de leurs villages incendies rougissant los nuages. Quel spectacle ce fut

au soleil levant 1 Combien de milliers d'hommes virent alors pour la derniere fois

ce lever de soleil et passerent de leur agonic dans une nuit cruelle qui au moins

cacha dans son ombre leurs souffrances Nous autres, au inoins, qui fuyions, nous
n'eümes pas le temps d'arrölcr nos yeux sur cc spectacle, donl lc vainqueur a pu,

apres nous, savoure'r Tamerlume. Ce n'est qu'ä trois heures et demie du malin,

quand notre escorte eut alleint Hohenmauth, que toule apprehension d'une poursuite

rapide disparut tout-ä-fait.

Convention conclue entre les plönipotentiaires d'Autriche et de

Prusse, ä Nikolsbourg, le 26 juillet, et ratifiee le lendemain
par les deux souverains.

LL. MM. l'empereur d'Autriche et lc roi do Prusse, animes du desir de rendre
ä leurs pays les bienfaits de la paix, ont, ä cetle lin et pour arreter les preliminaires
de paix, nomme pour leurs plönipolentiaires :

S. M. l'empereur d'Autriche :

Son conseiller intime et chambcllan Alois comte Karolyi de Nagy Karolyi, el

son conseiller et chambcllan lc ministre Adolphe baron de Brenner Felsach.

S. M. le roi de Prusse:
Son ministre des affaires ötrangöres, le comte Otto de Bismark-Schönhausen,

lesquels, apres avoir echangö leurs pleins-pouvoirs, trouves en bonne et due forme,

sonl convenus des poinls suivants comme base de la paix ä conelure prochainement

:

Art. 1er. Le territoire de la monarchie autrichienne, ä Texception du royaume
Lombard-Venitien, reste sans changements. S. M. le roi de Prusse s'engage ä

retirer ses troupes des territoires autrichiens actuellement oecupös par elles des que
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la paix sera conclue, sous reserve des mesures ä prendre, lors de la paix definitive,
relativement ä une garantie du paiement de l'indemnite de guerre.

Art. 2. S. M. l'empereur d'Aulriche reconnait la dissolution de la Confederalion

germanique actuelle el donne son consentemenl ä une nouvelle Organisation de

l'Allemagne sans la parlicipation de Tempire autrichien. De möme, S. M. promet
de reconnaitre l'union plus elroite que S. M. le roi de Prusse formera au nord de

la ligne du Mein et döclare consentir ä ce que les Etats allemands situes au sud

de cette ligne se reunissent dans une Confederalion dont les relalions internationales

avec la Confederation du nord sont röservees ä une entente entre elles.

Art. 3. S. M. l'empereur d'Aulriche transfere ä S. M. le roi de Prusse tous ses

droits acquis par le traite de Vienne, du 30 octobre 1864, sur les duches de

Holstein et du Schleswig, avec la clause que les populations des districts nord du

Schleswig seront cedees au Danemark, si, par une libre votation, ces districts

expriment le desir d'etre reunis ä ce dernier pays.

Art. 4. S. M. l'empereur d'Autriche, en vue de couvrir une partie des frais
occasionnös ä la Prusse par la guerre, s'engage de payer ä S. M. le roi de Prusse

la somme de 40 millions de lhalers. Toutefois, de celte somme sera deduit le

montant des frais de guerre s'elevant ä 15 millions de lhalers que S. M. l'empereur
d'Autriche, en vertu de Tarticle 12 du traite de paix de Vienne, du 30 octobre

1864, a encore ä reclamer aux duches du Schleswig el de Holstein, et de cinq
millions pour Tenlrelien de Tarmee prussienne sur les territoires oecupös par celle-ci

jusqu'ä la conclusion de la paix, en sorte que la somme ä payer comptant par
l'Autriche sera reduite ä 20 millions de thalers.

Art. 5. Sur le desir exprime par S. M. l'empereur d'Autriche, S. M. le roi de

Prusse se döclare disposee dans les modifications que va subir l'Allemagne, ä maintenir

dans son ötendue actuelle l'etat territorial du royaume de Saxe, se reservant,

en revanche, de regier d'une maniöre plus precise avec S. M. le roi de Saxe, par
un traite de paix special, la contribution de la Saxe aux frais de guerre et la

position du futur royaume de Saxe dans la Confederation du nord.

De son cöte S. M. l'empereur d'Autriche promet de reconnaitre Torganisation
nouvelle qu'introduira Ie roi de Prusse dans TAllemagne du nord, y compris les

modifications territoriales.
Art. 6. S. M. le roi de Prusse s'engage ä oblenir Tassentiment de son allie S.

M. le roi d'Italie, aux preliminaires de paix et ä l'armistice fonde sur ces preliminaires,

des que le royaume venitien, par une declaration de S. M. l'empereur des

Frangais, sera mis ä la disposition du roi d'Italie.
Art. 7. Les ralifications de la presente Convention seront öehangöes au plus tard

dans deux jours ä Nikolsbourg.
Art. 8. Immödiatement apres Töchange des ratifications de la presente

Convention, leurs deux Majestes nommeront leur plenipotentiaires, qui devront se

röunir dans un lieu ä designer ullörieurement, pour conelure la paix sur les bases

de la presente Convention et negocier sur les conditions de detail de cetle paix.
Art. 9. A cet effet, les Elats conlractants, apres Tadoption de ces preliminaires,

concluront un armistice enlre les troupes austro-saxonnes d'une pari et les Iroupes
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prussiennes de l'autre, dont les conditions plus detaillöes seront röglees immödiatement

au point de vue mililaire. Cet armislice commencera le 2 aoüt et la Suspension

d'armes existant actuellement sera prolongee jusqu'alors.
La Suspension d'armes sera en meme temps conclue avec la Baviere, et le general

baron de Manteuffel sera cbarge de conelure avec le Wurtemberg, le grand-duchö
de Bade et Hesse-Darmstadt, des que ces Etats le demanderont, un armislice qui

parlira ä daler du 2 aoül, sur la base de la possession des territoires oecupös par
les troupes.

En foi de quoi les susdits plönipolentiaires ont signö la presente Convention et y
ont appose leur sceau.

0. Bismark, m. p.
Karolyi, m. p.

Brenner, m. p.

Texte des Conventions d'armistice conclues avec la Baviöre,
le Wurtemberg, Bade et Hesse-Darmstadt.

Convention avec la Baviere.

Art. 1er. Un armistice de trois semaines aura lieu, ä parlir du 2 aoüt, entre
les troupes royales prussiennes et les troupes royales bavaroises.

Art. 2. Les details plus precis de l'armistice, ainsi que la ligne de demarcation

pour les troupes des deux Etats seront regles sur les bases de Vuti possidetis par
les commandants en chef de Tarmee prussienne du Mein et du corps de reserve,
d'un cötö, et Tarmee bavaroise de l'autre.

Art. 3. Le gouvernement bavarois s'oblige ä faire en sorle qu'il ne soit mis

aucun obstacle au retour immediat des troupes des Etats du nord de l'Allemagne

qui se trouvent encore ä Ulm, ä Rastadt et ä Mayence, dans leurs foyers et pour
qu'elles puissent rentrer chez elles sous Tapplication des dispositions d'usage pour
l'entretien.

Le soussigne, plenipotentiaire royal prussien, döclare en meme temps que S. M.

le roi de Prusse a autorise son commandant de Tarmee du Mein a accorder aussi

aux troupes des gouvernements du "Wurtemberg, de Bade et du grand-duchö de

Hesse qui se trouvent en face de lui un armistice commencant le möme jour et de

la möme duree, sur la base de Vuti possidetis, aussitöl qu'ils le demanderont.

Apres Ia conclusion de l'armistice, des negociations sur une paix entre S. M. Ie

roi de Prusse et S. M. le roi de Baviere, S. M. le roi de Wurtemberg et LL. AA.
RR. les grands-ducs de Bade et de Hesse-Darmstadt, seront ouvertes ä Berlin.

Nikolsbourg, le 28 juillet 1866.
Signö oe Bismark.

Baron de Pfordten.

Convention conclue ä Eimsgen, pres Wurzbourg, le 1er aoüt 1866,
avec le Wurtemberg.

Art. 1er. Entre les troupes royales prussiennes el leurs allies, d'une part, et
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